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BOUCHER La responsabilité hospitalière 283 

l'achat312, l'usage313, la vente et la location314 d'un établissement 
hospitalier sont des pouvoirs qu'exerce le conseil d'administration 
sous contrôle gouvernemental : il en va de même pour son pouvoir 
d'expropriation315. Sur ce dernier point, concernant le droit de 
propriété, la Cour d'appel d'Ontario316 a récemment refusé le statut 
d'agent de la Couronne à un établissement d'enseignement dont la loi 
constitutive attribuait un pouvoir illimité: 

« It may own properly, and may mortgage and sell the same as in its own 
discretion occasion requires»3'7. 

Donc, il ressort de l'analyse des décisions judiciaires concernant 
le statut juridique d'autres organismes, analogues de par leurs 
fonctions au centre hospitalier public québécois, et, plus particulière
ment, celles mettant en cause des établissements d'enseignement, qu'il 
existe, pour les juges, des sortes de contrôles qui manifestent plus que 
d'autres l'intention du législateur de ne pas dissocier la personnalité 
juridique de certains organismes de celle du Gouvernement dont ils 
émanent. C'est pourquoi il convient d'aborder tout de suite l'impor
tance à attribuer à ces différents contrôles gouvernementaux. 

C - Le degré de leur contrôle 

À partir de l'idée que certains contrôles font présumer plus que 
d'autres l'intention du législateur de faire des organismes des manda
taires du Gouvernement, essayons maintenant de distinguer les 
contrôles qui, habituellement, ne sont pas déterminants en eux-mêmes 
de ceux qui sont considérés comme suffisamment poussés pour avoir 
une répercussion sur la qualification de leur personnalité juridique318. 

1 - Contrôles insuffisants 

Parmi les contrôles gouvernementaux exercés sur le centre 
hospitalier public et qui, d'après les principes émis par la jurispru
dence, ont moins d'impact sur son statut, il faut mentionner ceux 
affectant la nomination des administrateurs, ceux concernant les 
subventions et l'audition des comptes. 

312. Art. 44. 
313. Art. 94. 
314. Art. I03. 
315. Art. 35 de la Loi de l'expropriation, op. cit., supra, note 72. 
316. Pike and others v.Council ofthe Ontario College of Art. op. cit.,supra, note 275. 
317. Id..548. 
318. Voir l'article de T. H. WILSON, toc. cit., supra, note 351. 


